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Demande d’intervention Etude de poste 
Pôle Qualité de Vie au Travail

	
Demande d’intervention du Unité Prévention et Ergonomie pour la réalisation d’une étude de poste

Objet de la mission

L’étude de poste proposée par le Centre de Gestion du Morbihan vise à aider la collectivité ou l’établissement public à rechercher et mettre en œuvre des solutions pour l’amélioration des conditions de travail.

Nature de l'intervention

L'intervention du CDG 56 pour une étude de poste comprend trois étapes :
· l'analyse de la demande et la définition des modalités d'intervention ;
· le diagnostic : entretiens, étude de poste sur le terrain, … ;
· les préconisations en termes d'aménagements techniques et organisationnels.

Au terme de l’étude, un compte-rendu écrit sera adressé à l'autorité territoriale. Ce rapport devra être transmis par ce dernier à l’agent en question ainsi qu’à l’assisstant ou conseiller prévention, s’il(s) existe(nt).

Conditions de réussite

Dans l'objectif de réunir les conditions nécessaires à la réussite de l'intervention du Centre de Gestion du Morbihan, l'autorité territoriale s'engage à :
· Informer les agents concernés de la démarche ;
· Fournir les documents nécessaires au bon déroulement de l'intervention, s'ils existent (organigrammes, fiches de postes, avis médical d'aptitude, Document Unique d'Evaluation des Risques professionnels…),
· Faciliter l'accès aux situations de travail et les contacts avec les acteurs concernés, dont le Médecin de Prévention.

Le Centre de Gestion du Morbihan s'engage à traiter en toute discrétion et confidentialité les données recueillies et à faire preuve de neutralité dans la démarche de diagnostic et de conseil.

Conditions financières

[bookmark: _Hlk196835620]L'intervention de l’Unité Prévention et Ergonomie du Centre de Gestion du Morbihan pour mener l’étude de poste (préparation de l’étude de poste, réalisation de celle-ci et compte rendu) sera à la charge de la collectivité ou de l’établissement public (prestation financière).

Les éventuels aménagements techniques ou organisationnels restent à la charge de la collectivité ou de l’établissement public. Le préventeur de l’Unité Prévention et Ergonomie réalisant l’étude de poste, peut conseiller la collectivité ou l’établissement public dans le choix des matériels, en fonction du type d'aides techniques recommandé et en cas de recours à des intervenants externes spécialisés, et conseiller quant à la demande d'aide(s) auprès du FIPHFP.

Responsabilité

La responsabilité de la mise en œuvre effective des préconisations formulées par l’Unité Prévention et Ergonomie appartient à l'autorité territoriale.

Aussi, la responsabilité du Centre de Gestion du Morbihan ne pourra être engagée que sur le contenu des observations et des propositions formulées dans le compte-rendu. Elle ne pourra en aucune manière être engagée sur ce qui concerne les conséquences des mesures retenues et les décisions prises par l’autorité territoriale. 


En outre, la présente sasine n’a pas pour objet ni pour effet d’exonérer l’autorité territoriale de ses obligations relatives aux dispositions législatives et réglementaires prévues par les décrets n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale et n° 87-602 du 30 juillet 1987 relatif à l'organisation des comités médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux, ou tout autre réglementation en vigueur.

Suivi / évaluation

Dans un délai de 3 à 6 mois après la fin de l'intervention, l’Unité Prévention et Ergonomie prendra contact avec la collectivité ou l’établissement public pour faire le point sur la mise en œuvre des aménagements préconisés et leur efficacité. Si nécessaire, un ajustement des préconisations pourra être proposé.

	Nom de la collectivité ou de l’établissement public

	Adresse
	

	Effectif
	

	Nom et prénom de la personne en charge du dossier (pilote)
	

	Fonction
	

	Téléphone
	

	Courriel
	



Cadre de la saisine

Contexte de la demande : 
	
	
	
	

 Collective (Joindre la fiche de poste) 

Direction : 	
Service :	Nombre d’agents : 	

 Individuelle (Joindre la fiche de poste) 

L’agent : Nom :	Prénom :	
Date de naissance :	Date du recrutement :	 
Statut : 	☐ Titulaire	☐ Stagiaire          ☐ Non titulaire de droit public       ☐ Non titulaire de droit privé 
Grade : 	Fonctions :	 
Service :	 Temps de travail : 	



Bénéficiaire de la loi du 11 février 2005 (BOETH) : 	☐ Oui 		☐ Non
☐	Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé (R.Q.T.H.)
☐	Agent reconnu inapte à son poste et reclassé
☐	Titulaire d'une rente suite accident de service (> 10%) ou maladie professionnelle (fonctionnaire affilié à la CNRACL)
☐	Titulaire d'une carte d'invalidité
☐	Titulaire d'une pension d'invalidité de la Sécurité Sociale
☐	Bénéficiaire de l'Allocation Adulte Handicapé (A.A.H.)
☐	Autres cas : …………………………………..


Le médecin de prévention : Docteur	
Centre Médical de : ……………………………………………….….. Tel. : ………………………….……………….
Date de la dernière visite médicale : 	
(Joindre une copie de l'avis médical, le cas échéant)

Nous vous remercions de renvoyer cette fiche dûment paraphée (toutes les pages) et signée par voie postale ou par courriel à l’adresse hygieneetsecurite@cdg56.fr


Fait à	
Le	


Pour la collectivité ou l’établissement public :


Nom, prénom et qualité du signataire :







*Pièces à joindre à la fiche : dernière fiche de visite médicale, organigramme, fiche de poste actualisée et détaillée, notification RQTH, planning hebdomadaire de l’agent, rapport d’étude de poste de travail antérieur, …et tout autre document en relation avec la demande.
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